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TA-spécial

Quelpoids sur
ma remorque?
Ruedi Gnädinger, LBL, 8315 Lindau

Sur les exploitations agricoles, il est peu fréquent de
transporter de lourdes charges sauf pour la livraison des
récoltes, les trajets au séchoir, l'achat d'engrais ou de
matériaux de construction. Dans ce sens, il est
compréhensible que peu d'argent soit investi pour ce genre
de transports et que la remorque sera chargée au
maximum de sa capacité.

Il est rassurant de savoir que les freins tiendront!

Toutefois, ces limites sont bien souvent
dépassées. Et, pour autant que l'on
ne déplore ni dommages ni accidents,
personne n'est tout à fait conscient
de les dépasser. Quelques réflexions
aideront à estimer les dangers et à éviter

les accidents.

Concrètement, la charge autorisée à

transporter dépend:

1. de la limite de charge et du poids
autorisé
2. de l'arrimage du chargement sur la

remorque
3. d'une installation de freins conforme

aux prescriptions
4. d'un tracteur pourvu d'une
puissance et d'un guidage adéquat
5. des conditions de la route.

Limite de charge autorisée
et poids autorisé

Les remorques construites à partir de
1985 seront munies de la plaquette
du constructeur qui indique le poids
total et la charge maximale par essieu.
Le fabricant se doit de garantir ces
valeurs pour une remorque utilisée dans
des conditions normales et entretenue
correctement. Les pneus pourront
aussi donner une indication de charge
limite. Cette dernière est codifiée. La

norme 142 A8 signifie par exemple:

142 2650 kg/par pneu
A 8 vitesse autorisée: 40 km/h

A côté des garanties offertes par le

fabricant, il faut aussi observer les
limites légales de poids. En effet, celles-
ci ne doivent pas être dépassées même
si le fabricant accorde une garantie
de poids supérieure à son produit.

Les limites de poids légales pour
remorques (remorque + chargement)
s'élèvent à:
1 essieu 101
2 essieux 18 t

Essieu double (tandem)
- empattement jusqu'à 1.0 m 11 t
- empattement de 1,0 à 1,3 m 16 t
- empattement de 1,3 à 1,8 m 18 t

3 essieux 24 t

- empattement jusqu'à 1,3 m 21 t
- empattement de 1,3 à 1,4 m 241

Sécurité du chargement

Pour parer aux dangers de glissement,
tout chargement comme les machines,
sacs d'engrais, bois ou matériel de
construction sera arrimé, avec efficacité.

«Avec efficacité» signifie qu'en cas
de freinage brusque, de virages ou
de manœuvres d'évitement imprévus,
le chargement devra rester à l'endroit
prévu.
En freinant, les forces qui agissent sur
le chargement sont considérables: un
freinage brusque libère une force qui

correspond à 50% du chargement. Un
virage mal négocié peut encore
augmenter ce pourcentage. Afin de contrer

ces forces, il faudra placer des
dispositifs antiglisse sur le pont, clouer
des cales et placer des ridelles ou du
matériel d'ancrage.

Lors du chargement, la sécurité
défaillante se traduit le plus souvent par:

• une mauvaise estimation des forces
• un chargement assuré contre le
glissement que d'un côté
• un matériel de fixation et des points
d'ancrage trop faibles

Efficacité des freins

Pour assurer le freinage, le législateur
indique deux prescriptions pour deux
buts bien précis:

a) Eviter un freinage insuffisant

Equipement minimum

La loi prescrit à partir de quels poids
elle requiert des exigences techniques
minimum. Pour les nouveaux tracteurs
et remorques, l'équipement de base
minimum suivant est demandé:

• les tracteurs prévus pour être attelés
à des remorques d'un poids supérieur
à 61 seront équipés d'un raccord pour
freins de remorque (hydraulique ou
pneumatique)
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Points à contrôler avant de circuler

1. Est-ce que - sous considération de l'état des routes - le rapport entre
le poids de la remorque et la charge du timon est-il adapté au poids du
tracteur?

2. L'adhérence de la remorque, donc des pneus, suffit-elle? La pression
des pneus correspond-elle à la charge exercée sur les essieux?

3. Est-ce que 40% au minimum du poids total de la remorque se réparti
sur les essieux freinés?

4. Le chargement est-il assuré de tous les côtés?
5. Les remorques sont-elles accouplée de façon appropriée (prises sûres,

conduites de freins et de courant impeccables)?
6. Les rétroviseurs permettent-ils une vue suffisante (100 m) vers l'arrière?
7. Y a-t-il encore des réserves de puissance dans les démarrages en pente?
8. Lors du contrôle des freins, le chemin de freinage est-il assez court

(6 m ou moins à 20 km/h)?
9. L'équipement électrique est-il en bon état de marche?

10. La vitesse est-elle adaptée à la densité du trafic?

• les remorques agricoles d'un poids
garanti de plus de 31 disposeront d'un
frein de service. Ce dernier sera activé
par le frein à pied du tracteur ou par un
dispositif monté à côté du siège du
conducteur.
• Les freins de poussée sont autorisés
jusqu'à un poids garanti de 6 t

b) Un ralentissement efficace

Le ralentissement indique comment la
vitesse m/s se réduit par seconde.
Pour les remorques construites à

partie de 1985, un ralentissement de
2.5 m/s2 est prescrit. Un essai de
freinage démontrera si le tracteur et
sa remorque sont pourvus de freins
suffisamment efficaces et s'ils
atteignent les exigences minimales. En
freinant brusquement à une vitesse de
20 km/h (5,5 m/s), la remorque devra
s'arrêter après 6 m. Un chemin de
freinage plus long signifie que les
freins manquent d'efficacité. Cet essai
de freinage permet aussi d'observer le

comportement de l'ensemble de l'attelage,

chargement compris, dans une
situation spécifique.
Après avoir procédé à cet essai de
freinage, la réflexion suivante sera tout
aussi utile pour déterminer si les freins
répondent suffisamment aux exigences:

tout essieu qui sera freiné de
manière efficace ne dégagera qu'une
certaine force de freinage. Cette dernière
est dépendante des freins, de la charge

sur l'essieu et de l'état de la route.
Les essieux ainsi freinés auront pour

tâche de freiner la masse totale de la

remorque et donc la partie qui se trouve

sur les essieux non freinés. Si la force
de freinage exercée sur les essieux est
trop faible, le ralentissement minimum
de 2.5 m/s2 ne pourra être atteint. En

général, on compte que, pour les transports,

40% du poids de la remorque
devra reposer sur les essieux, équipés
de bon freins.

Capacités de remorquage
et de guidage du tracteur

Un véhicule devrait pouvoir circuler en
tout temps dans des conditions
normales. Cela signifie aussi des situations

imprévues comme les déviations
de véhicules ou les déclivités inattendues.

La charge du timon des remorques à

un essieu augmente d'abord l'adhésion

des pneumatiques arrières sur le
tracteur. Ensuite, et surtout dans les
démarrages en côte, l'essieu avant
est si fortement délesté que le guidage
du tracteur n'est plus garanti: cela
provoque les situations dangereuses que
l'on connaît.

S'adapter aux conditions
de la route

En agriculture, pour effectuer de lourds
transports agricoles, le poids de la

remorque peut être nettement supérieur
à celui du tracteur. Quand un tel rapport

entre le véhicule tracteur et la re-
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morque apparaît dans le secteur des
poids lourds, on désigne ces transports
par «transports spéciaux». Ils ne seront
alors exécutés que par des chauffeurs
qualifiés et dans d'excellentes conditions

de circulation.
Dans ce sens, l'attitude du conducteur
du tracteur sera déterminante: il saura
repousser un transport douteux ou
l'exécutera en plusieurs fois s'il était
trop lourd.
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